
V l LÉGISLATURE 2015-2020
DÉLIBÉRATION PR-1221 II

SÉANCE DU 7 FÉVRIER 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par 57 oui contre 7 non

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit brut
de 31 229200 francs, destinés d'une part aux travaux d'aménagement
des espaces publics des abords de la gare CEVA des Eaux-Vives, pris en
charge par la Ville de Genève, et d'autre part à l'indemnisation des com-
merçants impactés par ces travaux d'aménagement aux abords des gares
CEVA des Eaux-Vives et de Champel, selon les modalités prévues entre
ces commerçants et les CFP, mais pour la période qui s'étend au-delà de
la fin des travaux souten-ains par les CFF, dont à déduire:

- la participation du fonds d'infrastructure pour le projet d'agglomération
lié à l'interface gare des Eaux-Vives (mesure 10-3) pour un montant de
5 236 800 francs,

- le financement des aménagements issus du Fonds intercommunal d'équi-
pement (FIE) pour un montant de 3 000000 de francs,

- le financement des aménagements issus du Fonds intercommunal pour
le développement urbain (FIDU) pour un montant de 202 000 francs,

- la participation CEVA concernant la charge reportée pour compensation
d'arbres pour un montant de 98 000 francs,

- la participation CEVA concernant les équipements de stationnement
deux-roues pour un montant de 30 000 francs,

portant le montant total des recettes à 8 566 800 francs, soit
22 662 400 francs net.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l'article premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom
de la Ville de Genève, à concurrence de 31 229 200 francs.

Art. 3. - La dépense nette prévue à l'anicle premier, à laquelle il convient
d'ajouter 2228600 francs du crédit d'études voté le 15 octobre 2012
(PR-957/2 - part de la délibération II -   PFI 102.502.05) sera inscrite
à l'actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif,
et amortie au moyen de 30 annuités qui figureront au budget de la Ville de
Genève de 2019 à 2048.
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Art. 4. - Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifier
ou constituer toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant
partie du périmètre concerné, nécessaire à l'aménagement projeté.
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